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                                           Cours 1 

                                    L’oral vs écrit   

  Dans l’article suivant Sylvie Plane montre, en premier lieu, l’importance 

de l’oral dans l’enseignement/apprentissage de la langue. En deuxième lieu, 

elle insiste sur la spécifié de cette compétence par rapport à l’écrit. En effet, 

la communication orale et la première capacité acquise chez l’apprenant 

dès le bas âge, alors que la communication écrite est acquise au sein de 

l’institution scolaire. 

 Pourquoi l’oral doit-il être enseigné ? 

L’oral est bien un enseignement à part entière, pourvu de ses spécificités. Quelle 

place lui accorder dans les nouveaux programmes ? Et quels écueils sont à éviter 

pour ne pas lui imposer des exigences calquées de l’écrit ?  

Les programmes scolaires en cours d’élaboration prévoient de donner une réelle 

place à l’oral et à son apprentissage. Cette décision ne va pas de soi et il s’est 

élevé des voix pour critiquer cette orientation, avec de plus ou moins bonnes 

raisons. Je vais donc dans un premier temps tâcher de comprendre les 

fondements des protestations qui se sont élevées contre la place accordée à 

l’oral, avant d’exposer les raisons de son apprentissage dans le cadre scolaire, 

sans en occulter les difficultés. 

ÉCRIT ET ORAL : RIVALITÉ ET HIÉRARCHIE 

Considérer l’oral comme un objet d’enseignement peut paraitre incongru dans la 

mesure où savoir parler procède des acquis spontanés et non des apprentissages 



organisés. L’homme est génétiquement programmé pour acquérir et utiliser le 

langage oral. Le jeune enfant active instinctivement dès la naissance un appétit 

de communication et développe au contact de sa famille des capacités 

langagières rapidement opérationnelles. En revanche, l’écrit est un acquis 

culturel qui ne peut être mis en œuvre que grâce à l’enseignement qui lui est 

dédié et au soutien pédagogique qui accompagne son apprentissage. 

L’école s’est donc donné traditionnellement pour mission principale de faire 

entrer les enfants dans la culture de l’écrit. Les priorités sont, bien entendu, 

différentes selon les niveaux : le fait que l’acquisition et le développement du 

langage oral s’étalent manifestement sur une longue période rend évidente la 

nécessité d’accorder une large place à l’oral à l’école maternelle, mais cette 

évidence ne s’étend guère au-delà de la grande section, d’où les attaques contre 

le gâchis que constituerait un enseignement de l’oral à l’école élémentaire et 

plus encore au collège. Ajoutons qu’agir sur le langage oral une fois qu’il est 

installé parait une mission impossible tant les manières de s’exprimer semblent 

enracinées dans les individus. 

Pour cette raison, l’oral joue un rôle non négligeable dans le déterminisme 

scolaire car c’est un puissant marqueur social dont les effets sont difficiles à 

masquer. Il peut en effet nourrir des présupposés quant à l’origine 

socioculturelle des élèves et, par conséquent, à la capacité qu’a leur milieu de les 

aider à progresser : les traits phonologiques (l’« accent banlieue » ou au 

contraire le soin mis à faire les liaisons par exemple) permettent d’identifier 

immédiatement l’appartenance d’un locuteur à un groupe social ou 

générationnel. 

CONCURRENCE OU SOUMISSION 

L’oral et l’écrit sont donc souvent pensés en termes de concurrence ou de 

soumission : concurrence, comme si l’école devait choisir entre enseigner l’oral 



ou enseigner l’écrit ; soumission, comme si tout ce qui avait trait à l’oral devait 

avoir pour référence l’écrit. 

Il est vrai que dans la classe l’oral est source de difficultés pédagogiques : faire 

parler les élèves est très gourmand en temps et il faut déployer beaucoup 

d’ingéniosité didactique pour évaluer des prestations orales, sauf à se contenter 

de faire pratiquer par les élèves des exercices de diction ou de récitation, 

lesquels ne sont pas inutiles mais sont bien loin de couvrir tout le champ de 

l’oral. 

À l’échelle de la société, la maitrise de compétences orales et de compétences 

littéraciques sont l’une et l’autre des instruments de pouvoir et d’ascension 

sociale, mais il serait difficile d’en mesurer le poids respectif tant leur effet est 

tributaire des circonstances : certaines places se conquièrent à la force de l’écrit, 

d’autres grâce aux habiletés oratoires. Toutefois, la représentation que nous nous 

faisons de l’écrit bénéficie d’un avantage dû à un ethnocentrisme dont nous 

n’avons pas conscience : les sociétés ou les groupes sociaux qui recourent à 

l’écrit s’estiment supérieurs à ceux qui n’en connaissent pas l’usage. 

Pourtant, écrit et oral présentent bien des points communs et il n’y a pas lieu de 

les opposer : ce sont l’un et l’autre des modes de production verbale qui exigent 

des efforts cognitifs, des acquisitions culturelles, une sensibilité à l’altérité, et 

qui jouent conjointement un rôle fondateur car ils sont les instruments de la 

pensée et de la communication, même s’ils ne fonctionnent pas exactement de la 

même façon. D’où la nécessité d’accorder à chacun d’eux une place éminente 

dans la classe. 

 

 

 



SPÉCIFICITÉ DE L’ORAL 

Cela a des conséquences négatives pour l’école : il est fréquent que l’on évalue 

la qualité d’une prestation orale en prenant pour référence des caractéristiques 

qui s’appliquent à l’écrit. En particulier, il arrive que l’on prenne pour indice de 

la complexité d’un énoncé oral sa structure syntaxique en analysant cet énoncé 

comme s’il s’agissait d’un texte écrit. Or la syntaxe de l’oral fonctionne 

différemment et de surcroit la complexité d’un énoncé ne s’analyse pas 

uniquement à partir de sa syntaxe. 

Cette recherche dans l’oral de traits caractéristiques de l’écrit est un effet de 

notre scriptocentrisme – qui a pour référence majeure une image idéalisée et 

stéréotypée de la littérature – et de l’absence de lucidité vis à vis de la séduction 

qu’exercent sur nous les textes oraux ou écrits prestigieux. Certes, de même que 

la littérature offre une source irremplaçable pour apprendre à écrire des récits, 

l’habileté rhétorique d’un débatteur aguerri ou le discours longuement muri d’un 

conférencier expert servent à bon droit de modèles pour enseigner certains 

usages de l’oral. En revanche, lorsqu’on veut enseigner l’oral, il est 

déraisonnable de ne s’intéresser qu’aux prestations exceptionnelles, alors que les 

élèves ont aussi besoin qu’on leur apprenne à perfectionner les formes courantes 

d’oral, et il est surtout improductif de privilégier un oral scriptural artificiel, au 

détriment de la variété et de la richesse des oraux authentiques. 
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